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ARTICLE 3

Compléter la première phrase de l’alinéa 9 par les mots :

« , ainsi que le reclassement durable de l’activité économique locale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces modifications ont pour but d’assurer que les régions affectées par la fermeture de centrales 
nucléaires reçoivent le soutien nécessaire pour reconvertir leur économie locale, puisque de telles 
installations sont souvent la source principale de revenus et de richesse dans la région.

Bien que le projet de loi prévoie un reclassement de salariés dans un emploi durable, il est impératif 
de maintenir la santé économique des régions affectées en diversifiant l’économie locale de ces 
régions.  Cela évitera le déplacement des salariés et assurera la survie économique des régions 
affectées.


